
commettais l'acte de 
« > w p i i ' • 

* Je n'ai pas le droit, monsieur le 
dirtc'ei*», d* messSJailirs l'autorité de 
ce* sages soawcils, et j'ai te ragret de 
répondre par on refus à la proposition 
que vous m'ave s {**!*, en vous priant, 
ç l c .^ Sylvain CovUk-Hdh. 

2o"ulange a sauvé sa dignité*«Vnom-
près avoir rempli tous ses devoirs 

cUonaair* ; il doit se réserver 
peur un temps où 1* Frasée aura un 

rkBvemement qui se borne à demander 
tousses agents des services fiompati-

b'es avec leur dignité personnelle. Ce 
temps viendra. It est des) expéilints 
TêvottrtieunalMw eouxuie de mauvaises 
étoffes quf s'Osent par les premier» frot-

raMesè© $ - | %j^s1arlyr j>rW»ifcer,«^t«t^orog»éicm clfrlUti 

One revue Jqnlis il y a un uemi-
sièole en Janvier 1848, la Revue fran
çaise pat H. Gtifzot, est sur le point de 
reparaltfe. Le premier numéro du oQê-
veau recueil sera publié au moi» de 
janvier. 

Sans Blre agressif, le programme rie 
la nouvelle revue est tort net et ne paraît 
devoir d'aucune façon s'inspirer des 
doctrines du centre droit et des consti
tutionnels. Cet organe de la droite sera, 
dit-on, dirigé par M. H. d'Ideville avec 
la collaboration Je-MM. Adrien Uaggiolo 
et Louis Teile. 

Le comte dTJeville vient d'ajouter à 
ses œuvres déjà bien connues un ma
gnifique volume publié chez Palmé sous 
ce titre : Les châteaux de mon. enfonce 
[ Au vergue et Bourbonnai»). Ce riche vo-
luma est rempli tout à la fois, de souve
nirs historiques de détails in lin. et et de 
descriptions pittoresques. 

DE SAlNT-CHÉROH. 

LFS PKftltëNÎS m GOfISElLS CÉNÉRAUX 

U I ceiUuut aoicurtl'liui la liste complète il«s 
aréèiJsOt» ck'S C3u*ei1s généraux. Sur les 90 pré-

*i«>»ta, il y a 41 4f»ate*rs, dont 21 républicain» 
et 2i> e> nieivivteur^ ; il y a Tautre part ?4 r}éJ 
pot'^,*di>nt li*T fi"pnbttealns et G conservateurs. 
• ToWH* JÂt» M* Sénateurs prudents : Wa<l-
rW)^*rV^nW*r»mt» rtefcipS* ( A**è*he), Ke
rn»»! qtmt»y(A«»Tan>*s). Oajot (Aabe), Ma-
«Si* (Culivï'O»), Fayotte (Creu>e). Oudet 
i L)c>ul«), jrénéral Chareton <l>roaio;. Lal.icha 
i a m i t - L « n ) i *\iu»ca*»l (Ciirond«j, MirliaU 
L*4»:W» (Jatira)., feo/jirian (I.oir-ct-ClirrX K«-
ueral de Chabroîi (TtSuto Loire), général Pt-tis-i 

Haute-OTarhe), ffArtcVal jVil.ois-Fresna/ 
( >îay> nfin^ Varroy (Mc*itfip-rt-Moselli' ), Chatu 
n .Titst (Hsrtte-Savoie), Oscar de Lnrayetta 
(r*twr-«*-3Éarii*), Oi»ert.U«*Wh*r (8eine-et-
<**•) , Dsmehia (Samme), Claode (Vosges) 
poi r la franche. 

i>« Yeartavoa ( Hautes-Alpes), Paulmie-
' Calvados), Brunet (Cojrèaa), Ma|ne (Dordoi 

IÛSV9 
lro\ .le BaTignaijtT.a*ides),(te Ltteinty (Loire-
fufërierirt), de tWrHsitet'{Lesére), de Saint* 
Uontufl* (MavkcM), 8*teK>n fMe***), de Js» 
!W>.nwrf)V* f •»*•«• lu i , Pajçqanat (Basses-Pr-
r.n.e-). Vieillard Migoon (Belfort), Aneel (Bai-
«-laU-rieuc*), Osdnis» ( Vs*sU»e), Gaudinean ' 
. Vendée) peer la droit*. 

Voici 1» IrsSe des- déposés présidants : 
tsUP**:» (A'fàlnP?™'1 ( Alli*r),Marcuu ( Au-

'«),'Eifctid (C'a«5»K Lisbonne (Hérault). Mar-
^ t f w i l é c (inpre£YJl«iBe),, XJuftiot) Indre-et-
C H ' Ï J . Eelièvre ?TO«1> Chtrpht (totre), Co« 
Vrv (Loiret), Fat* fT.«t-«t-t3«r<>nne), l ie-

LlMÏr» («arnef, "fta4*>rfk- (l»*^«*-t)*me), K«-
artrnel /!^^^ee*Ollseists>S^j 1 » (SaOa<e-
•t-!,»<»»•>. «a*>(*SBie*sT)y ,%a^«ssaaBroaat (Deux-
H«vf«»>. Lepese ( ¥ « ! » • ) pwsr, »s> ga««te. 

K-clm<scnaux (Charente-Inférieure), Purfort 
le Civrxc (Maine-et-Loire,) Plichon (iSord) 
nshtff* fPa^ê^lJs»*>, r*a*>P»m) Tam-et-
rnrmée+M* 9mamuf(r\m*é) pour la 
Jiv i te . k 

rs 
n e »*« tf.ttt "49«a« «Waa^Dlli|d>És anjo«-

d'W le MMa» dsvatasslss».no «jue la* reo signe 
massas séa«n aanad» «s» eiipin» Wajlt deaea oorres-
passdsssM paeécuier» la» Mawat permis d'ctaUu 
le jour niéraede l'ouverture delà session des Coiv 

Il léaiilte île ce complément d'informations 
Tiue sur SC Conseils qui, à fbeute aeteetlc, ont ro< 
Mohveic Teifr rMttrtt, *7 *>nt ènjoerd'lufi *re#idt-i 
par des répttMfcafaw es ww ptav sae> eena^eeaenors. 

ne «MnsM #é»AssMa» «s Osnse et las «nés di 
Ms^sassaToa* pas «osure niaila>< star aonveat 
basnaa e t sestatsss trnamïir , aeoa la préaideues 
d'un conservateur, Us tsoia autres noua la prési-

ift» 90 dofeseila générant 
'«sot « W >îe Bélfort •* 

rés Went îéptrbl lca i t 

situation exeeptionneTTe contient dn 
enseignement qui ne doit point être oublié. Elit 
montre ce que devient rasishàdiAratkm quand ls 
pufîtique n'est pas inspiré* par ré respro» du 
droit. 

« Nous arnfea anjBÎlrdTtnl k prendre notr* 
part dans l'ouvre de réparation que la France 

>»«. JMXtft y tinvséUerjn».|«8e^aie<ir». eoyww 
TT i omîcut a (Tes serviteur» cTevoûes île là pâtrîe 
et de la République. » 

C v é m ' U i c n t s d ' O r i e n t 

l'«n rtjmfc 
Par aouiéijueut, 

•u> '* F rsj\c«, en, conretant c 

s.-rtM ta- p*Hld«snn, de M. Oetan, dojea» d 
procédé- a l'étastios» dm bernntt. L'anoinu 
eea«nscdA> è i»L £qfM» Jwfévre, préside 

Lundi à trois heures, le Conseil général de It 
SnjnajjylJJBn' a a P8.1*',* ^ a Luxembourg eo 
session orninarre. 

A rouvert**; de m seau*») K> préfet a donné 
teetwe «« MBMt <» e»»»ndo»%ioB, e t 1'eaaemblée, 

d'âge, a 
bureau 

ent ; da 
tnanUtani et VUIeueuve, TÎce-présidents ; 

et de MMAlsnl t , 'Sonrnevnié, Jacquet et Del-
idre, ascrésauns, a été maintenu. 

' prahafit blace SU fanteufl de ht présWence, 
' n*stl.è»W« à fé»*osl# •e-diseours sui-

< Mon premier soin en • l i t f in ' au fsnteuil 
SSit ( t s t é t n o s aupsimsw les eseuercîsaants du 
baMssa que voua jnaiutanez en fonctions pour 
•••»• nejaeajla jasjioja, 

• V«us connusses le caractère exceptionnel 
une cette session présente. Vous Savez que nos 
pouvoirs à tous svaiettï e *p"Wi le 9& novembre 
deraier. 

c t* U« M* «• \#n •* d» 18»» avaient «té 
lUSbWs»»lr»»> lalatdli l—iiiat et*, de* avant 
ijsil» >*»*Ht eodei lasau |law i o — donner de* snc-
c i m e n M a i » ! eet de* éamnes où les commo 
dites ndaueeéftaile*.,^aaspoeViut «ur les disposi-
tâms ia* pats wantfùtes des lots. 

Et unis quand la voix du payM, grâce à la 
le ses rëtféaénttnts, a été enfin entendue 
et rtlie nSS CTtoSet sont rentrées dans 

„ .1 t ' I W t pldt pbsfllne d**H»e «a nouveau 
"*^r*» ssse» «V»ssapsV«<»r a u » saM etse aneeedé 
avant la fin de l'année aux devoirs uisjau* qui 
ëefcsamt et i l sesauiiiBa 

c C'est pourquoi les C âmVau*» -ont été obli
gées de proroger no* pouvoirs, ou plufèt, puis
qu'ils avaient pris fin, d* les {aire revivre pour 
quelques jours. 

. L* mime néosssit* aui a obligé le Pouvoir 

>îoerklitar-paclia nmionce que les Russe* avaat 
pénétré dans la plaine il'Er/.er<>(im. U **-< iWi*« 
sunusâ fut lancée suajst» eux, mais »Hc .iut ne re
tirer devant des forces supérieures. L'istestia-
senatsrt de la place est complet;; fa reddition 
n'est plus qu'une airalie de temps. 

Xiseh est sérieusement menacé par les Sor
bes, qui ont éle>v des bastion» sur les collines 
environnant la ville. 

Il se confirme que la plus grande partie de 
l'année turque du Danube Se concentrera sur le 
versant méridional des Balkans et que Srrlei-
man-paclia établir* s*n quartier général àTatav-
Bazardjik. Mahm ud-l>amat-pacba, aeooti qiagné 
de deux géaéraeix d'artillerie, s'occupe en ee mo
ment d'organiser la défense dans tes Balkans. 
Le mécontantement contre le gouvernement s'ac
centue à Couatantinople dont plusieurs Ulémas 
ont dû *tt» exilé; 

Dan* le* cercles politiques, o» Tflsm-e que le 
gouvernement ne prendra nncune détermination 
relative à la paix, avant les débats du parlement 
anglais. Si l'Angleterre ne prend pus une atti
tude éUergique, 1* Porte décident si elle doit 
continuer la lutte a outrance en arborant l'éten
dard du prophète, où si elle doit conolur* avec la 
HuMte trae paix directe dont l'ouvertur* des dé
troits serait propnb'ement la première stipula
it >n. 

Les Busses aetivent les travaux en Bulgarie. 
Le chemin de fer da Guirgevo a repris son ser
vice, les ponts de Petrosani, de Zimnitsa et de 
Nicopolis sont rétabsis et les travaux du chemin 
de fer de Sistova'à'ïirnova avancent rapide
ment 

Les Russes sont à six kilomètres de marche 
de Sophia ; ils ont emporté le fdit de Vildez, à 
Arabkenàk, le village deKfimili, et les positions 
de Kamarli, dernières défenses de Sophia. 

Le Tzar doit retourner dans un mois sur le 
théâtre de la guerre. 11 est résolu à ne paa 
conclure la paix avant qtte »e8 troupes n'aient 
marché sur Oônstantlnople corriine les Altérnands 
ont marché sur Paria. On espère an Réraskierat 
pouvoir concentre* autour d'Andrinople une 
armée de deux cent mille hommes. 

Les puissances tieutres viennent de répondre 
.formellement t la dernière note eteculuiro turque, 
qu'elles se volent dans l'impWB-ubilité d'agir 
d'après les propositions contenues dans le docu
ment eu question. On dit quo la vaison alléguée, 
pour justifier cett? réponse, e?t que la circulaire 
ne fournit pas des U.lscs sur le quelles on puisse 
miauler des négociations. Los gouvernements 
d'Allemagne et d'Autriche alo'utejtt, a«sure-t-on 
d.iis les termes à peu près i'Teiitiq'ues qu'ils sont 
l>ors d'état d'ofl'rn- leur mé liation, parce que 
l'appel fait à leurs bons office* émane que d'un 
seul des belligérants et n'a } as obteBu jusqu'ici 
l'assentiment de la lîus'ie. 

En recevant la nouvelle qvre le parlement an
glais se réunirait trois semaines plus tôt qu'il 
n'avait été projeté, le guu vendaient autrichien a 
complètement perdu la tète. Ce qui est pire,c'est 
que 1* nouvelle a produit à Berlin aussi l'effet 
d'un coup de tonnerre. Le prince Bismarck, mal
gré son habileté et sa perspicacité, a été surpris. 

o • 
Bucharest, 2-1 décembre, soir. 

Osman-pacha arrivera dans la soirée à Bûcha» 
rest ; il en repartira demain pour la Russie. 

Le 21 décembre, les avant-poste9 de cavalerie 
du corps d'armée qui opère contre Widdin ont 
occupé Arler-Palanka que k s Turcs avaient aban 
doirné. 

Le prince Charlo9 est rentréjeudi h Bucharest. 
Il semble se confirmer que le Tzarevitch re

tournera à Saint-Pétersbourg et que le général 
Totleben sera nommée à sa place, au commande
ment du corps qui opère contre Koutschouk. 

• • 
Londres, 25 décembre. 

Le Moming Port et [d'autree journaux dis
cutent l'article adressé à la nation anglaisa, il y 
a deux jours, par le Con*ri«Miionn«/, ils recon* 
naissent une signification profonde aux paroles 
«tu journai îrançais sur cette ense quetreint 
l'Angleterre et l'Europe. 

On mande de Vienne que de prochains enga
gements sont probables dans la passe de Trajan 
rrue le* »*••!•< * • fom, se préparent a franchir 
pour tourner la position d*j^£urcs à Chjpka. 

D'après une dépêche, adressée de Berlin, 1* 
bruit que des négociations avaient été ouvertes 
de nouveau peur que l'Allemagne prit part à 
rExposMon, ne reneontre ici aucune croyance. 

D apiès des dépêches de Chipka, le corps de 
troupes d'Ahmed-Eyoub est parti dans la direc
tion de Sophia. 

Des troupes arrivent rapidement de Constan-
tinople à Icbtiman ; on fortifie ce défilé. 

Des escarmouches ont eu lieu à la gorge de 
Pirot ; les Russes auraient étéjepon*sés. 

On télégraphie de Vienne, au Time», que leS 
commandants des corps avancés-russes ont reyn 
l'ordre de rester sur la défensive jusqu'à e* qu'il 
aient été renforcés par les troupes de l'armée do 
Plewna. 

On dit que 25,000 hommes et 70 canons sont 
dernièrement passés à Galatz. Une partie de ces 
troupes a traversé le Danube par le pont d'I-
braila ; le reste s'est mis en marche dans la di-
lection de Kalarash. 

On croit que ces troupes vont renfoncer le gé
néral Zimmennan et opérer k l'est du quadrila
tère en attaquant tout d'ab<»d Silietrie. 

D'autre part une division de grenadiSTS et une 
division de la réserve qui se trouvaient devant 
Plewna, se rendent à Biela pour faire leur jonc • 
tion avee le 12° corps d'armée et coopérer au 
tiége de Boustchouk. 

Le grand duc Xicolas se rend à l'armée qui 
opère contre SbpMa. On croit que le Tzaréwitch 
prendra lé commandement de l'armée destinée à 
[ranohir les Barknm. 

ttëLLIftlN ÉCONOMIQUE 
L a q u t - w t i o n d u g a z à T o u r c o i n g ; 

Conseil m-jaiotnal, ol ar-
„ q*»*JaMu gaz, ayant «gnuffoqu u» 

ira nombre de consommateurs suppo-
t ai'aa zoo yen de la réduetion du prix 
oaatirasa du mètre, pour lanouvelle es> 

les primes accordées en raiapn de 
on Seraient supprimées, croit 

prenaunar le public contre cette créât le tarif adopté conserve les 
juseju'au mois de mal dernier, 

étalent allouées par la Compagnie actuelle, 
mais il y ajoute, puisqu'il rétablit lespria.es, 
supprimées depuis quelques années, de S 0/0 
sur les premiers Wu lr. et de 19 0/0 sur les 
seconds. 

En ré s iné ce Unit est le suivant: 
Prix de base : 25 centimes, sous les réduc

tions ci-après : 
< 1' t M a u tout ce qui sera iMUiisassi 

jusqu'à concurrent e des premiers 2,000 mètres 
(.correspondant, au prix de base de 2S c„ à 
une valeur de S0O fr.) 

» 2° 10 pour cent pour tout ce qui sera con
sommé au-delà de 2,000 m. jusqu'à i 000 m. 
(1,000 tr.): 

t> 3° 15po îr cent poavtout ce qui seracon-
sommé au-deli de 4,000 m. jusqu'à 6,000 m. 
11,500 fr.) 

» 4" 2 ) pour cent pour tout ce qui sera con
sommé au-delà de 6,000 m. jusqu'à 8,i.OO m. 
(2,000 fr.) 

» 5° 25 pour cent pour tout ce qui sera con
sommé au-delà de 8,000 m. jusqu'à t0,00o m. 
(2,500 tr.); 

» 6° 30 pour cent pour tout ce qui sera cen-
sommé au. delà de 10 000 m. jusqu'à 12,000 
m. (3 000 fr./; 

» 7" 35 pour cent ponrtout ce qui sera con
sommé au-delà de 12,000 m. jusqu'à 14,0u0 
m. IS.ÏOO fr.); 

» 8° 10 pour cent pour tout ce qui sera con
sommé au-delà de 14.000 m. » 

Il résulte donc de ce tarit que toute con-
sammation dépassant 14,000 mètres (3600 fr.) 
ne paiera que 45 centimes, le tout indépen
damment de la réduction du prix sur la con
sommation inférieure, résultant tant de la 
diminution du prix de base que du rétablisse
ment des primes de b et de 10 0/o. 

Le tarif contient en outre la disposition 
transitoire suivante : 

« Dans le cas où MM. Desclée frères etCie, 
» concessionnaires de l'éclairage actuel, vien-
» iraient à relever les prix de leur tarif au-
» jourd'hui en vigueur, les consommateurs 
» abonnés de ladite compagnie, au moment 
» où son traité viendra à prendre fin, et qui, 
» demeurant abonnés de l'exploitation mu-
» nicipale, justifieront d'une perte par eux 
» éprouvée du chef audit relèvement de tarif, 
» auront iroit à une dimintion sur les prix 
» ci-dessus fixés, égale à 3/5 du préjudice par 
» eux éprouvé, sauf répartition de ces 3/3 sur 
» les cinq premières années de l'ex-
» ploitation par la ville, de sorte qu'il leur 
» sera accordé en tin d'année, à titre de prime 
» ou escompte spécial, par réduction des 
» des sommes restant dues ou par restitution 
» sur celles payées, pour consommation faite 
» dans l'année, une somme égale à 3/25 du 
» préjudice éprouvé. 

» En cas de mutation dans l'occupation de 
» l'habitation ou dans l'exploitation de l'éta-
& blissement. la dite réduction profitera aux 
» successeurs saut tout accord à intervenir 
• entre ces derniers et leur prédécesseurs» 

(Communiqué.) 

Voici un dernier article qui nous est 
envoyé sur la question du gaz : 

En communiquant dernièrement à ia Ga
zette les renseignements, fournis par les jour
naux de Bruxelles sur les résultats désastreux 
de la Régie du gaz dans cette ville, nous ne 
nous attendions pas à voir ces iijfo mations 
devenir le point de départ d'une discussion 
sérieuse, d autant plus que, pour Tourcoiog, 
la décision du Conseil d'Etat et la signature 
du traité Durenné ônt résolu détiniâvement 
la question de l'entreprise du gaz. 

Cette discussion, nous l'avouons ici en 
toute sincérité, nous n'avions eu aucune in
tention de la provoquer. Elle nous a été im
posée, en quelque sor e, par l'auteur de l'ar
ticle, sur la question du gaz, qui a paru dans 
la Gazette du 14 décembre.Pour notre compte, 
nods n'avons pas à la regretter. 

Il résulte, en effet, de cette discussion que 
nos renseignements ont été pleinement con
firmés par les chiffres officiels du compte 
communal de 1876, tandis que les affirma
tion» de notre contradicteur, basées sur les 
dires et les évaluations chiffrées d'an rapport, 
fait pour les besoins de 1% cause, se trouvent 
singulièrement infirmées. 

En présence de preuves aussi éclatantes, 
il n'est plus besoin d'argumenter davan
tage. Nos concitoyens savent, désormais, à 
ouoi ils doivent s en tenir sur l'entreprise de 
la ville de Bruxelles. 

Ils n'en ignorent plus les résultats et, par 
conséquent, ils ftfc voudront jamais se ris
quer dans une opération aussi aléatoire pour 
les finances municipales. 

Ce qu'il nous reste à faire, maintenant, 
c'est de résumer en quelques lignes tous les 
points abordés dans cette longue discussion, 
«fia que nos lecteurs puissent les embrasser 
d'un seul coup d œil. 

Nous avons dit que l'Administration com
munale de Bruxelles avait annoncé qu'elle 
fournirait le gez à la consommation particu
lière, au prix de 0,15 c. le mètre cube. Elle le 
vend 0,20 c. 

La dépense de l'usine,évaluée tout d'abord, 
à six millions de francs, atteignait à la fin de 
l'année 1S75, U somme de 9,031,776,24 c. et. 
au 31 décembre 1876 cell" de 11.771.569 15 c. 
r*cet te somme de 11,771.569.45 c.,il y aurait 
à déduire celle dé Lt/00,000 pour prix de 
vente de vieux matériaux et la valeur des ter
rains de l'ancienne usine à gaz, soit f a total, 
un capital dépensé de 10.771,569,43 c , au 31 
décembre 1876, et, il y a à noter que tOHS les 
travaux n'étaient pas encore terminés. 

L'eaploitalion. pour l'exercice 1876. a pro
duit en recettes; 3,0, 9.000. 94 c Elle a dépensé 
3,057,452,93 c. d'où un excédant des recettes 
de 12.213,99 c. seulement. M*i?, il est à re
marquer que ni le service de l'amortissement, 
ni celui des intérêts n'ont t'on.tioané et que 
de ce chef, en comptant l'annuité à 6 0 o, in
térêt et amortissement compris pour un ca
pital de 10,771.319,45 c , le déficit dépasse 
60o,000 fr. 

Les ea .x ammoniacales qui devaient rap
porter, en 1876, 93,041,25 c. n'ont produit que 
fr. 8,584,33. Perte nouvelle de fr. 83,456.92 c. 

L'éclairage public payé h Bruxelles par 
les seuls consommateurs tte gaz. abonnes rie 
la Péqre. a ceAté, en 187», 373,00,1 fr. suivant 
M.l'Echevin Mômmaerts.ou 166,900 fr. d'après 
notre cont-adicteur de TourcoiDg. Il n'aurait 
été payé parla ville que fr.1 l3,500i'il âvaitété 
entrepris par un particulier ou par une société 
gszière quelconque. 

La production totale de gaz, en 1876, a été 
de 20,513,077 mètres cubes. Mais il eu aété 
perdu 7\3JO,000 mètres cubes, soit parla con
densation, soit par la canalisation qui, cepen
dant, est net.».' . en fonte et avec des loints 
réputés les meilleurs. 

Li maie d œuvre de fabrication à Bruxelles, 
en 1876, aurait coûté 6 fr. par tonne de char
bon distillé, alors qu'elle ne coûte que 5 fr., 
à Paris. 

Les frais d'épuration se seraient élevée 
à 2 tr. 45 par mille mètres cubes de gaz à 
Bruxelles (matière d'épuration seulement), 
tandis qu'ils n'ont été que de 1 .37 & Paris, 
pour la msin d'osuvre et les matières d'épura
tion, 

i Nous ne voulons pas pousser plus loin re

nient d , 
tation du^az de Bruxelles a fait éprouver à 
la caisse communale, pour l'exercice 1876. 

Aussi, en présence de tels résultais, n'y a-
t-il plus lieu de s'étonner de ta réserve, dans 
laquelle se renferme le collège échévinal, 
lorsqu'on l'interroge sur cette affaire du gaz 1— 
Bous comprenons très bien, maintenant, 
Murquoi M. Mommaerts, dans son rapport 
dû 16 avril dernier, éprouve le besoin de 
S'exciter à la confianee pour l'avenir et pour-

Soi encore, M. le Bourgmestre Anspacb, 
ns la séance du 3jdécembre, déclare que 

l'administration n'est pas en mesure de 
oéier une mtreprtse. dont elle ne cannait 
pas encore la valeur et le produit. F. D . 

DÉCHARGEMENT DE9WSG0NS. 
La chambre de commerce de Paris vient 

d'adresser la lettre suivante au ministre des 
travaux publics : 

Paris, 12 décembre 1877. 
Monsieur le ministre, 

Soi les demandas etles réclamations unani
mes des chambres de commerce de France, 
M. le ministre du commerce a pris, en 1876. 
un arrêté qui a porté d* vingt-quatre à qua
rante huit heure les délais de déchargement 
des wagons à leur arrivée en gare. 

Cet arrêté a été accueilli avec une satisfac
tion générale et a été appliqué au grand avan
tage da commerce peadant Tannée 1877. 

A l'occasion de la proposition du tarif des 
frais accessoires peur l'année 1878,1acommis
sion centrale des chemins de fer a décidé, le 
8 décembre courant.dans les termes suivants, 

Sue les avantages dont le commerce e t l'in-
ustrie avaient joui en 1877 leur seraient re 

tirés en ce qui concerne les changements par 
wagons complets : 

« Déchargement dans la journée du lende-
maiu de la mise à la poste de la lettre d'avis 
adressée par les, compagnies aux destinataires 
résideront dans une localité qui ne possède 
pas de bureau de poste, ou qui n'a pas le 
même bureau de poste que la gare. » 

Malgré l'atténu >tion, en faveur d'une cer
taine catégorie d'industriels, de la rigueur du 
principe qui prescrit l'enlèvement de la mar 
chandise dans les vingt-quatre heures de la 
mise à la poste de la lettre d'avis aux desti
nataires, les inconvénients graves qui avaient 
été en tout temps signalés à M. le ministre do 
commerce, et qui avaient motivé l'arrêté de 
1876, continuent à exister dans la plupart de 
ces cas, notamment dans tous les centres In
dustriels ; et les raisons présentées à cette 
époque par les chambres de commerce res
tent entières, ajaut conservé toute leur va
leur 

En présence d'une résolution aussi inatten
due, sur une question aussi grave, prise par 
la commission centrale des chemins de fer, 
malgré l'opposition de ceux de ses membres 
qui représentent les intérêts du commerce et 
de l'industrie, la chambre de commerce de 
Paris proteste énergiquement au nom de 
intérê's qu'elle est chargée de défendre. Elle 
en appelle à la sollicitude de M. le ministre 
des travaux publics, le priant de refuser sa 
sanction à la proposition qui a été votée par 
la commission > entrale. 

Veuillez agréer, etc. 
L.e président de la chambre, 

Signé : AD. HOUBTTB. 
Le secrétaire, 

Signé : P. TBISSONNIÈRE. 

Roubaix -Tourcoing 
ET LE NORD DE LA FRANCS 

Le Journal officiel publie le décret 
suivant : 

Le président de ls. république fran
çaise, 

Sur la proposition du minïstr« de l'in
térieur. 

Vu la UI du 1* avril 1871; 
Va les lois du 5 mai 185S et du 7, 

juillet 187«; , 
Décrète : I 

Art. 1er. — Les élections pour le re-
nouvellemeut des conseils municipaux 
auront lieu, dans toutes les communes, 
le 6 janvier 1878. 

Toutefois, dans les communes du dé 
partement de la Corse, il n'y sera pro
cédé que le 13 janvier. 

Art. 2 . — Le ministre dé l'intérieur 
est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait, à Paris, le 24 décembre 1877. 
Maréchal DU MAC-MAHON, 

duC DB MAOBNTA. 
Par le président de la république : 

Le ministre de l'intérieur, 
B. i>B MARtBRE. 

VILLS DE ROUBAIX. 
E e a l e d e T t a a a g e e t d e T e i n t u r e 

PROSPECTUS 

B U T D E L ' É C O L E 

L'Ecole de Tissage et de Teinture est 
fondée par la Municipalité de Roubaix 
dans le but de donner aux jeunes gens 
qui se destinent à lu. fabrication des 
tissus et à la teinture, ta possibilité 
d'étudier à la lois la théorie et la pra
tique générales du tissage et de la 
teinture. 

L'enseignement de la filature vien
dra plus tard compléter cette Ecole. 

ORGANISATION 
L'Ecole fonctionne sous la haute 

surveillance d'une Commission nommée 
par le Maire. 

Jusqu'à ce qu'il en soit autrement 
disposé, cette surveillance sera exercée 
par la Commission des Écoles acadé
miques, composée de Monsieur le Maire 
de Roubiix, président ; MM. Cornut, 
ancien filateur, ingénieur en chef de 
l'association des propriétaires d'appa
reils à vapeur du Nord de la France ; 
Delattre Carlos, de la maison Henri 
Delattre père et fils, filateurs et lis-
seurs ; Dupire Edouard, architecte ; 
Funck Théodore, négociant, filateur, 
membre de la Chambre de commerce 
de Poubaix ; Ilariokouck Amand, fa
bricant d'étoffes pour ameublement, 
membre du Conseil municipal ; Rous
sel Emile, teinturier ; Verlais Henri, 
négociant, ancien fabricant, ancien 
dessinateur pour tissus ; Vinchou 
Alexandre,peigneur et filateur de laine, 
membre de la Chambre de Commerce. 

Le Directeur et tout le personnel at
taché à l'Ecole sont nommés par le 
Maire. 

Le Directeur actuel est M. Sadon, 
l'un dès fabricants les plus connus dé 
la Ville pour ses qualités ai astiques 

LA matériel de l'Ecole se compose : 
1° De nombreux tableaux et appa

reils de démonstrations pour les leçons 
de théorie ; 

2" De tous les métiers et usteasiles 
nécessaires pour la. pratique des opéra
tions du tissage ; 

3° De* tables, tableaux, modèles, et 
que réclame l'enseignement du dessin 
d'ornement appliqué aux tissus, dé ia 
mise en carte et du lisage. 

L'Ecole de Teinture est pourvue 
d'un matériel qui permettra, à chaque 
élève, d'exécuter, sous la direction du 
professeur et de ses aides, toutes les 
teintures sur matières textiles. 

L'Ecole de teinture est placée sous 
la direction de M. l'abbé Yassart. 

L'Ecole de Tissage et de Teinture 
est installée provisoirement dans le? 
bâtiments de l'ancienne salle d'asile de 
1* rue de Sêbastopol, h" 43. 

PLAN D'ÉTUDES 
Tissage. — L'Ecole est ouverte tous 

les matins, de 8 heures à midi, du 10 
novembre au 30 juillet, les dimanches, 
fêtes et jours de congés réglementaires 
exceptés. 

L'enseignement est donné en une 
année. 

Il se divise en deux parties, l'une 
de théorie, l'autre d'exercices prati
ques. 

Le cours de théorie a lieu deux fois 
par semaine. Il est précédé et suivi 
d'une étude consacrée à la rédaction 
des leçons faites par le pTofesseur. 

Les élèves sont soumis à des inter
rogations. 

L'enseignement donndra aux élevés 
les notions de la contexture de tous le 
tissus, avec la connaissance des procé 
dés divers employés pour leur exéen- I 
tion, mais en s'attaenant principale
ment à ceux de l'industrie locale. 

Les autres jouis de la semaine se
ront consacrés aux exercices pratiques 
et au dessin, sous la direction person
nelle du professeur. Des contres-maî
tres lui seront adjoints, en nombre 
suffisant, pour apprendre aux élèves 
la pratique du matériel de tissage, le 
montage des tissus, etc., etc. 

L'enseignement du dessin compren
dra : 

1° La copie d'ornements d'après 
la gravure ou d'après le plâtre. 

2° Le dessin de fleurs d'après na
ture. 

3° Des exercices de composition 
d'ornements appliqués au tissus. 

4° Des exercices, de mise en carte. 
Nota.—> Les élèves qui, lors de leur 

entrée à l'école, ne seraient pas suffi
samment préparés au dessin, pour 
suivre le cours à'ornement, devront 
suivre les cours -publics de la Tille. — 
Jusqu'à ce qu'ils aient acquis l'habileté 
nécessaire, ils s'occuperont à l'Ecole, 
pendant les. leçons de dessin, de là 
mise en carte seule. 

TEINTURE. — L'enseignement de! 
la Teinture sera aussi d»nné en une 
année ; cet enseignement commencera 
et finira à la même époqua que celui 
du tissage. 

Les leçons auront lieu les mercredi 
et vendredi de abaque semaine 
de 2 heures du soir à 5, en été, et de 
1 à 4 en hiver. Chaque leçon se com
posera d'expositions théoriques et 
d'exercices pratiquée, de manière à 
familiariser les élèves avec l'usage de 
tontes le* matières colorantes. 

Les élèves seront tenue,comme ceux 
de l'école de tissage, à rédiger les 
leçons du profasseuretrendrontcompie 
par écrit, des manipulations dont iis 
auront été chargés. 

CONDITIONS D'ADMISSION. 

à l'école, quels que soient l'épAque et 
i ,-.t j - i . ^-rïi* rit v m r m . -

Des bourses et des demi-bourses, 
dont le nombre ne pourra excéder 
le quart de estai des éievss, pourront 
être accoïdees pif I* ville. 

La demande devra en être adressée 
au Maire, avec pièces justificatives. 

Ces botirses et dérnt-bourses pour
raient être retirées aux élèves qui ne 
profiteraient pas suffisamment des l e 
çons données à l'école. 

Les élèves sont tenus d'observer le 
règlement intérieur de Tltebîe. 

EXAMENS 
Des certificats de capacité, de pre

mier et de second degré, coastsasataus 
lés éi»v«B ont suivi asac frntt 1— nrsns 
de l'école, pourront être délivrés à la 
suite des examens de sortie. — Ils 
seront rigoureusement refusés à ceux 
dont la conduite ou le travail auraient 
laissé à désirer. 

Les examens seront passés en pré-
senne de la Commissisa de écoles aca
démiques, qui pourra s'adjoindre, s'il y 

ieu, des personnes compétentes. 
COURS PUBLIC ET GRATUIT DE TISSAGE 

A côté de l'enseignement complet 
de tissage constitué II l'état rTéeole 
payante, la municipalité met à la dis
position du public, un -ense"§s»ssnent 
gratuit, qui se donnera à l'école, les 
mercredis et rataedw soir, à 8 heures 
1/4, pour les ouvriers •VtJM»-***'* 
ployés qu'un moljî quelconque 'j 

•rail cher&ït de suivre lés COTU-S "île W»le- . 
— Cet enseignement sera également 
donné par le Directeur. 

La Commission das écoles acadé
miques, chargée de la surveillance des 
cours publics de la ville* le 8*ra pa
reillement de celle du coma publie-de 
ttMÉtJM 

DISPOSITIONS TRANSfTOlRBS. 
L'école sera ouverte le Jeudi 10 jan

vier prochain, à 8 newseidu matin, 
pour le tissage, le vendredi 11 janvier, 
à une heure après-midi, pour la tein
ture. 

Toute demande d'admissioa devra 
être parvenue à la Mairie de Ronbaix, 
le 5 duditmois au plus tard. 

Le cours pablic de tissage commen
cera le mercredi 16 janvier. 

Fait à la Mairie de Roubaix, le 26 
décembre 1877. { $ 

Le Maire, 
BULTIAU-LENGLET. 

La Cour d'Appel n'a pas rtwdu au
jourd'hui son arrêt dans l'affairç' Alfred 
Motte contre le Journal de Rovbiix. 

Cet arrêt est remis à une prochaine 
audience. 

M. l'abbé Boyaval, aonveau prslre, 
est nommé vicaire i Esteirsa. 

M. l'abbé Dubray, nouveau prêtes. 
est nommé vicaire à Sebourg. 

M. l'abbé Grenoh, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire à là Ootgùe. 

M. l'abbé Boudein, not ivW prôtre, 
est nommé vicaire à Onnaïng. 

M. l'àbbé Dehondt, nouveau prêtre, 
est nommé vicaire à Hantmont. 

Sf.râb"brBèàucâmps,nouveau prêtre, 
est aoaMuévieairaàFenaip- l a 

M. l'abbé Laisne, nouveau prêtre, 
est nommé professeur à Çanker-
que. 

M. l'abbé: Phrehar-d, victrhWMe fce-« 
nain, est tremsféré à Bt*v1*éBtrt-dé-
Paut, fi Lille. 

Pour être admis à l'école de tissage, 
comme à celle de teinture, il faut être 
âgé de 14 ans révolus, être Français 
ou fils d'étranger habitant depuis an 
an au moins les cantons de Roubaix Su 
ceux de Tourcoing, et justifier que l'en 
possède, au minimum, les connaissan
ces exigée» pour Pobteaiiea du oertifi-
cat d'éludés primaires. 

Les jeunes gens admis au volonta
riat d'un an, seront dispensée de justi
fier de leur instruction. 

Pourêtre admis à l'école de teinture, 
il faudra posséder les éléments de la 
chimie. 

Les demandes d'admission devront 
être adressées aa Maire de ft&ubaix, 
avec pièces à l'appui, avant le prttnier 
novembre de Chaque année. 

Les élèves remplissant les condition» 
ci-dessus, ne seront reçus à l'écola que 
sur la présentation d'une carte délivrée 
par le Maire. 

La rétribution annuelle est fixée, 
pour l'école de tissage, à 500 fr. paya
bles en trois trimestres et d'avance;et, 
pour l'école de teinture, à 200 fr. 
payables également d'avance,mais par 
semestres. 

Les élèves pourront à leur choix 
suivre les cours de tissage, ou ceux de 
teinture, ou les uns et les autres en 
même temps. Dans ce dernier cas, la 
rétribution sera de 700 fr. payables 
par trimestres et d'avance. 

Les fournitures de toute espèce sont 
à la charge des élèves. 

Tous les versements restent acquis 

La OmztUe de France aftttHceqne 
M. l'abbe SouilUé, euré â*Hfy, près 
Paris, a donné sa démfeskm rie cette 
cura pour occuper la cheffe dé littéra
ture grecque à laFaeaitê des lettres 
catholiques de LlMe. 

A la suite d'aate condanteaiticm à 
1 mois de prison osa* ivroas» manifes
te, André Cattaaa, s'èteH' réfugié à 
alosacroa, a i » de me»i*s «rAre la pri
son et lui un* distance wsptateble. 

Mais, il prit l s nostargiay fsjvint à 
Tourcoing et croyant que la police 
l'ave* -oublier ri a'euduiiult dam sa 
confiance, si bien qu'il s'est réveillé 
hier, entre deux agents qui lui ont mis 
suua les j t u i »UU iXUlU W JtlfjBlilBUt. 

Ea route rj j i f i 

La police de Tontpoic^L a atéêcl, 
ISer, vere vjtffee HTOrvw du flratrrï, trn in
dividu sortant de l'église St-Christo
phe. 

C'était un homme atteint d'aliénation 
mentale qui, après avoir porté dans un 
accès,un coup de couteat» fi sa femme, 
s'était réfagr» dan* YfglHe. 

C'est à la suite d'une qh£relie d* 
jalousie que ce malheureux, nommé 
Henri, fut saisi de fcaie. Aussitôt il se 
précipita sur un couteau déposé •Sa
une table et su porte uuswul coup 
mais ferme, par dêMère à «a victime. 
Atteinte au dos, ht femme s'fenfnit en 
*hrnt et alla cfittttândêt' refttge à un 
voisin. Quand elle anjLva^ la pauvre 
femme était toute c6uyéri,e du sang 
qui s'échappait à flots dp aa Wessure 
et elle était encore poursuivis par son 
mari qui,ne pouvant 1* frapper da nou
veau, proférait ooBtre elle des menaces 
du mort. 

Henri a été imaa&liaWfaeW à sa sor
tis de l'égrite, mis aft'lien sur. Cette 
«cens scrrtglwfte ***« p * s l * a u hameau 

lespria.es

